
Pôle artisanal locatif
du Douero        Île d’Arz

F
ic

h
e

 r
e

p
è

re
s

 n
°1

0
 -

 S
E

P
T

E
M

B
R

E
 2

0
1

1

5 rue du Cdt Charcot 56000 VANNES • Tél : 02 97 54 17 35 • Fax : 02 97 47 89 52 • conseil@caue56.fr

www.caue56.fr

Projet

Pôle artisanal  du Douero

Bâtiments municipaux locatifs

21 ateliers et 12 enclos de stockage

Année de réalisation 2010 - Réception décembre 2010

Maîtrise d’ouvrage

La commune sur deux mandats :

Monsieur Robert TANGUY, Maire

Monsieur Daniel LORCY, Maire

Maîtrise d’œuvre
Agence Atome - Plougoumelen (56)

Arnaud METTELET, architecte D.P.L.G.

Durée de l’étude 2004-2010

Durée du chantier 8 mois

Surfaces (SHON) 731 m2 d’atelier et de stockage fermé

Coûts des travaux HT
1 041 000 €

ratio/m2 : 1 126 €/m2  (+25% équivalent continent) 

FICHE TECHNIQUE

Conclusion

Le Pôle artisanal du Douero est né d’une volonté forte 
de la municipalité et d’un long travail en amont de la 
commune pendant presque cinq années. 
La pertinence du choix du terrain, l’intégration des 
bâtiments dans un site inscrit, en respectant la continuité 
urbaine, a conduit à la réalisation d’une opération de 
grande qualité architecturale et environnementale. 
Elle répond pleinement aux exigences du développement 
durable (insertion, matériaux, adaptabilité). Le 
potentiel évolutif du projet et sa mise en œuvre rapide 
sont innovants tout en satisfaisant aux exigences 
économiques et environnementales actuelles.

La qualité de cette réalisation démontre l’importance 
de la concertation, du choix de l’implantation, et de la 
conception pour toute opération architecturale.

La réception

Cette opération, inaugurée en décembre 2010, était très attendue par les professionnels de l’île et du continent 
(maçons, menuisier, paysagiste, fabricant de voiles et bâches, etc) : les ateliers étaient tous loués dès l’inauguration.

BILAN FINANCIER DE L’OPÉRATION

Dépenses 
 • Ateliers municipaux  8 2 3  16 0
 • Etudes et honoraires  84 084
 • Aménagement des abords  38 659
 • VRD et raccordements (non éligibles)  95 098

  Total général     1 041 000

Recettes
 • Etat FNADT   3 5 5  9 18
 • Etat DGE   48 002
 • Région Eco-Faur  100 000
 • Département  (atelier relais)  45 380
  (zone artisanale)  70 200
 • Autofinancement  4 2 1  5 0 0

   Total      1 041 000

A noter des surcoûts de l’ordre de 25% liés aux contraintes 
insulaires du chantier

 Total aides publiques      619 500

(Sources commune Ile d’Arz, montant € HT)

Vu e  N o rd  e n  s o r t a nt  d u  b o u rg
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Plan de masse

La conception

Le pôle artisanal s’organise en quatre rangées de 
bâtiments parallèles, implantés en peigne par le pignon 
le long du chemin du moulin, favorisant ainsi son 
intégration. Les constructions semblent de premier 
abord identiques mais se distinguent les unes des autres 
dans le détail. De larges porches et passages permettent 
une circulation sur le site tout en maintenant l’unité des 
bâtiments.

En dehors des espaces communs, chaque atelier dispose 
d’un espace clos pour le stockage et le stationnement, 
matérialisé par des claustras en bois. La quasi totalité 
des surfaces de stockage et de circulation sont réalisées 
en revêtement stabilisé, seules les aires de livraison de 
béton et de lavage sont imperméables. 

Les volumes sont simples. La toiture à deux pentes en 
bac acier foncé, le bardage vertical en bois brut font de 
cet ensemble une architecture de qualité s’intégrant en 
intelligence avec le site. 

Ce projet se caractérise par sa grande simplicité, un 
équilibre des formes et des proportions rythmées par 
la verticalité des ouvertures et une attention toute 
particulière aux détails. 

A l’entrée du site, 4 cuves de récupération des eaux 
pluviales ont été installées pour le lavage des véhicules 
(capacité : 22 000 litres).

La démarche

L’île d’Arz, commune-île, se compose d’un archipel 
de huit îles dont la principale est Arz (269 ha, 18 
kilomètres de linéaire côtier). Afin de conforter et 
renouveler sa population permanente et répondre 
aux besoins des artisans locaux, les politiques 
successives ont toutes œuvré au développement du 
projet du pôle artisanal du Douero. 

Dès 2005, trois lieux avaient été étudiés selon différents 
scénarii, avec l’aide du CAUE. Suite à cette étude le site 
du Douero a été retenu pour ses qualités :
•  un accès depuis le port sans nécessité de traverser le 

bourg avec les véhicules,
•  une largeur de passage adaptée aux gros véhicules,
•  une implantation en continuité du bourg et des 

services locaux.

En 2007, dans le cadre de la révision du PLU, la commune 
a rendu constructible le terrain du Douero, sur la base 
des études préliminaires menées par le CAUE, en 
concertation avec l’Architecte des Bâtiments de France  
(ABF) et la DDE. 
En 2008, la nouvelle équipe municipale, aidée par le 
CAUE, relance le projet et choisit, dans le cadre d’une 
procédure adaptée, l’Agence Atome (Arnaud Mettelet, 
architecte D.P.L.G.) comme maître d’œuvre.
Un avant-projet est alors établi par le concepteur sur la 
base des études préliminaires du CAUE en concertation 
avec les élus et l’ABF. L’avant–projet est présenté en 
réunion publique en juin 2009, suivi d’une exposition 
du projet. Le permis de construire est déposé le 15 
septembre 2009.

Le programme du projet doit permettre de satisfaire 
les besoins identifiés : 
•  Le stationnement des véhicules et du matériel 

d’entretien communal
•  L’accueil des entreprises intervenantes sur l’île 
•  La construction d’un hangar à vocation agricole 
•  L’aménagement d’une aire de dépôt
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« Les choix constructifs restent les principaux 
choix visibles participant à la perception globale du 
projet, par la structure, la couverture et le bardage 
caractérisant le projet. Les paramètres de validation 
de ces choix sont définis pour l’ensemble du cycle du 
projet, de la construction à la destruction. Le recours 
à la préfabrication poussée des éléments constructifs 
du projet répond précisément au contexte insulaire 
du projet.
La mise en place de cette innovation conceptuelle 
a permis de réduire considérablement l’impact 
environnemental de la construction sur 
l’environnement : maîtrise des déplacements, maîtrise 
des déchets en atelier, maîtrise du délai et du planning 
de chantier, maîtrise des impacts sonores du chantier, 
maîtrise de la pollution du site, etc. »
Arnaud METTELET, architecte D.P.L.G.
Agence  Atome - Plougoumelen

L’ensemble des constructions est réalisé en ossature 
bois revêtue de bardage de type LARGO.
La préfabrication (conception modulaire) a permis de 
réduire les délais et les coûts. 
Elle favorise également la pérennité de l’opération du 
fait de son évolutivité (adaptation aux besoins des 
locataires successifs, extension, déconstruction).
L’aire de livraison des bétons sur la plate-forme 
d’entrée du site permet de réduire la surface de 
revêtement spécial. Les aires de stockage extérieures 
sont en béton pour assurer leur pérennité. Les 
claustras en bois de 1,80m, de même aspect que les 
bâtiments, protègent et isolent les aires de stockage 
affectées aux entreprises. 
L’installation de panneaux photovoltaïques (520m2) 
pour un montant de 139 000 € a été abandonnée du 
fait du montant élevé de cet équipement.

Modes constructifs

2 3 4

Façades

Coupe

Proposition d’un schéma d’implantation
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+5.00 Faîtage

+3.33 Egout

+2.20 Linteau

+0.00 Sol fini

Faîtage ventilé acier thermolaqué teinte ardoise

Toiture bac acier thermolaqué teinte ardoise

Gouttière profil carré acier thermolaqué teinte ardoise

Bardage bois type LARGO pose verticale teinte noir vanille

1

2

3

4

1

2

3

4
N

chemin du moulin accès communaccès mairie

le bourg

Conseils formulés par le CAUE - extraits


